


Étant précisé que le porteur de projet a réalisé une évaluation des incidences Natura 2000 et que celle-ci
conclue que les travaux ne devraient pas apporter de perturbations notables des habitats et des espèces
d’intérêt communautaire ;

Considérant qu’une partie du projet se situe dans le périmètre de protection des monuments historiques
classés « Villa Geneste » et « Villa Téthys ».

Considérant que les travaux autres que de maintenance et d’urgence devront être soumis à avis de
l'Architecte des Bâtiments de France (ABF) dans le cadre de la procédure de permis de construire lorsque
ceux-ci sont inclus dans les périmètres de protection précisés supra ;

Considérant que le projet n’est pas impacté par un périmètre de protection rapprochée de captage d’eaux
destinées à l’alimentation humaine ;

Considérant que le projet n’est pas situé sur des parcelles impactées par des sites ou sols pollués
recensés sur les bases de données Basias et Basol ;

Considérant que les perrés peuvent être soumis au risque de submersion marine ;

Considérant que les travaux seront :

- repoussés ou interrompus en cas d’avis de tempête, de forte houle ou de fort coéfficient de marée ; 

- réalisés hors saison touristique et la semaine entre 8h et 18h ;

Considérant qu’un plan d’accès aux différentes zones du perrés a été établi, que ces accès resteront
accessibles pendant toute la durée des travaux et qu’un arrêté de voirie sera délivré par la mairie pour
utiliser ces derniers ;

Considérant que les travaux de confortement ou de reconstruction de perrés seront réalisés avec des
engins de chantier conformes à la réglementation en vigueur et équipés de kit anti-pollution afin de
contenir rapidement toute pollution accidentelle en particulier des zones de baignades ;

Considérant que les zones de nettoyage, d’entretien et de ravitaillement des engins seront réalisées sur
des emplacements aménagés à cet effet en dehors de la plage ;

Considérant que pour limiter le risque d’accidents, un cahier d’entretien et de bonnes pratiques sera mis
en place avant travaux ;

Considérant que le pétitionnaire s’assurera que les déchets seront soient triés, exportés et traités ou
recyclés conformément à la réglementation en vigueur ;

Considérant qu’en cas de présence d’espèces protégées et/ou de leurs habitats pendant la phase travaux,
le pétitionnaire devra respecter la réglementation relative aux espèces protégées (articles L.411-1 et L.411-2
du Code de l’environnement), en recherchant l’évitement, puis la réduction des atteintes aux milieux
naturels, et en cas d’impact résiduel et sous réserve que le projet satisfasse aux conditions dérogatoires
limitatives, obtenir un arrêté préfectoral de dérogation pour destruction des espèces protégées et/ou de leurs
habitats avant démarrage des travaux ;

Considérant qu’il ne ressort pas des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances
disponibles à ce stade, compte tenu des réglementations spécifiques encadrant son autorisation, que le
projet soit susceptible d’impact notable sur l’environnement au titre de l’annexe III de la directive 2014/52/
UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 ;

Arrête :

Article 1er :
En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du Code de l’environnement
le projet de régularisation de l’existence des perrés du Pyla-sur-Mer et des travaux sur l’ensemble du
linéaire de ces perrés sur la commune de la Teste-de-Buch (33) n’est pas soumis à la réalisation d’une
étude d’impact.

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du Code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.
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Article 3 :

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale
de l’environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Bordeaux, le 28 octobre 2019

        Pour la Préfète et par délégation, 
Pour la Directrice et par délégation,
Pour le Chef de la Mission Évaluation Environnementale, 
La Cheffe du Pôle Projets

Jamila Tkoub

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes
conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions 
du V de l’article R.122-3 du code de l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit 
être adressé à :
Madame la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Esplanade Charles-de-Gaulle
33077 Bordeaux-Cedex

Le recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit
être adressé à :
Monsieur le ministre d’État de la Transition Écologique et Solidaire
Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint-Germain
75007 Paris

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à :
Monsieur le président du tribunal administratif de Bordeaux
9 rue Tastet
CS 21490
33063 Bordeaux-Cedex
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